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Vous êtes intéressé(e) par une initiative, un projet, vous souhaitez agir en créant 
un mode d’accueil sur horaires atypiques, aussi bien en milieu urbain qu’en 
milieu rural, les acteurs qui peuvent vous apporter conseils, aides financières 
et/ou techniques sont :

•  La commune ou l’Epci. L’échelon local (maire ou président/présidente de l’Epci) autorise l’ouverture d’une 
structure après avis du président/de la présidente du département s’il s’agit d’une structure gérée directement 
par la collectivité. S’il s’agit d’une structure privée (lucrative ou associative), l’avis de la collectivité est requis pour 
éclairer la décision d’autorisation du président/de la présidente du Conseil départemental. Les collectivités locales 
ont un rôle majeur d’impulsion des projets pour faire le lien et créer les réponses permettant l’adéquation entre 
les besoins économiques et sociaux de leurs habitants et des entreprises du territoire.

•  Les Caf sont départementales. Elles versent des aides financières individuelles aux familles, par exemple pour 
aider les parents à financer le recours à un(e) assistant(e) maternel(le) agréé(e) ou une garde à domicile. Les Caf 
participent également au financement de services et d’équipements en versant des aides à l’investissement et 
des subventions de fonctionnement qui se présentent principalement sous forme de Prestation de service unique 
(Psu) complétée de bonus (handicap, mixité, territoire). Les Caf facilitent et encouragent les projets innovants 
répondant aux besoins repérés sur les territoires à travers un diagnostic partagé, par exemple, le financement des 
crèches à Vocation d’insertion professionnelle (Avip).

•  Le Conseil départemental veille à la qualité de l’accueil des jeunes enfants et est également compétent en matière 
d’insertion sociale et professionnelle des publics éloignés de l’emploi, notamment bénéficiaires du RSA. Les 
accueils collectifs sont soumis à autorisation ou avis délivré par le président ou la présidente du département 
sur avis du médecin départemental de Pmi. Le département doit être contacté pour tout projet de création 
d’accueil collectif. Certains départements accompagnent ou soutiennent par ailleurs les projets de création. Les 
départements délivrent également les agréments aux assistant(e)s maternel(le)s. Au titre de leur compétence en 
matière d’insertion, les départements développent et soutiennent des actions d’accompagnement variées pour 
favoriser l’insertion et le retour en emploi (par exemple accompagnement vers l’emploi, insertion par l’activité 
économique, actions collectives de remobilisation…). Ils peuvent également mettre en place des aides financières 
visant à faciliter la mobilité ou la garde d’enfants.

•  Pôle emploi, en tant que service public de l’emploi, accompagne les demandeurs et demandeuses d’emploi 
dans leur retour à l’emploi. Les conseillers des agences Pôle emploi mobilisent des aides financières pour la 
garde d’enfant et/ou la mobilité afin de faciliter l’accès à l’emploi et lever les éventuels «freins périphériques». 
Chaque agence Pôle emploi est un partenaire local que vous pouvez solliciter dans la mise en place de vos 
projets en direction des publics fragiles.

•  Les services de l’État sont plusieurs à pouvoir intervenir pour soutenir et impulser les dynamiques visant à favoriser 
le retour à l’emploi : Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (Dreets), Direction 
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités (Ddets), commissaire à la lutte contre la pauvreté, la 
Direction régionale et les déléguées départementales aux droits des femmes et à l’égalité entre les femmes et les 
hommes (Drdfe).
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L’INSERTION PROFESSIONNELLE des FEMMES
«La femme est au-dessus du niveau de la mère». Quand il s’agit 
d’insertion professionnelle, ce vieux slogan féministe semble 
pourtant toujours un horizon à atteindre tant la carrière des femmes 
peut être impactée par la maternité. En effet, les femmes ayant 
des responsabilités familiales ont des taux d’activité et d’emploi 
significativement inférieurs à celles qui n’en ont pas. Elles sont 
également plus nombreuses à travailler à temps partiel. A l’inverse, les 
hommes voient leur activité professionnelle augmenter avec l’arrivée 
d’enfants. 

En mars 2019, une étude de l’INSEE Normandie titrait : «les Normandes 
sont plus exposées que les Normands à la pauvreté du fait de leur 
situation familiale». Aussi, en 2020, la Direction régionale aux droits des 
femmes et à l’égalité entre les femmes et les hommes (Drdfe) a souhaité 
contribuer à étayer la connaissance régionale sur les freins pratiques à 
l’insertion professionnelle des femmes et sur les initiatives innovantes 
concernant les modes de garde. Avec le soutien de l’Agence nationale 
pour la cohésion des territoires, une étude qualitative a été confiée au 
cabinet Trezego, appuyé par un comité de pilotage rassemblant l’État, 
Pôle emploi, les Conseils départementaux, les Caisses d’allocations 
familiales, l’Insee, etc. 

Cette étude a permis d’identifier les profils les plus à risque en 
matière d’impact de la parentalité sur l’insertion professionnelle des 
femmes : les familles nombreuses, les familles monoparentales et les 
familles dont un enfant est porteur d’un handicap. Elle revient sur les 
difficultés rencontrées par les mères qui font parfois de leur insertion 
professionnelle un parcours de combattante. Elle présente enfin 
des solutions innovantes qui existent en Normandie et qui peuvent 
constituer des pistes pour mobiliser les territoires en faveur de l’emploi 
des femmes, en faveur de l’emploi en général. 

Retrouvez l’étude «Solutions innovantes pour lever les freins pratiques à 
l’insertion professionnelle des femmes» publiée en mars 2021 et sa synthèse 
sur le site Internet de la Préfecture de région :
https://www.prefectures-regions.gouv.fr/normandie
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PORTRAIT DES FAMILLES

En 2018, la Normandie compte 511 639 familles avec enfants,
dont 82 546 familles nombreuses (3 enfants ou plus et au moins un enfant mineur).

Source : Insee, Normandie, recensement de la population 2018
*Selon l’Insee, le seuil de bas revenus en 2018 correspond à un revenu de 1771 euros pour une personne seule et 
3719 euros pour un couple avec 2 enfants âgés de moins de 14 ans.
(1) Drees, études et résultats n°1169, novembre 2020.

En 2018, la Normandie compte 136 345 familles mono-parentales.
De nombreuses études identifient les familles mono-parentales

comme plus fragiles.

Source : Insee, Normandie, recensement de la population 2018
(1) Drees, études et résultats n°1169, novembre 2020.

16%
de la totalité
des familles

18%
sont des familles
mono-parentales

36%
des mères de
familles nombreuses
sont sans emploi

30%
vivent sous
le seuil de bas revenus*

Parmi les bénéficiaires de
l’Allocation d’éducation de l’en-
fant handicapé,
3 familles sur 10
sont une famille nombreuse (1)

25%
de la totalité
des familles normandes
avec enfants

Dans 81% des familles,
le parent seul est une femme

43% d’entre elles sont sans emploi
ou inactives

44%
avec 1 enfant

11% avec 3 enfants et +
Parmi les bénéficiaires de l’Allocation d’éducation 

de l’enfant handicapé, 30% sont des familles 
monoparentales (1)

39% vivent sous le seuil de bas revenus

20% bénéficiaires du Revenu de 
solidarité active (Rsa)
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Les parents recourent à des modes de garde différents selon leur activité. Ainsi, si les familles connaissant chômage 
ou inactivité recourent moins souvent à un mode de garde, on s’aperçoit que c’est essentiellement le recours à un(e)
assistant(e) maternel(le) qui est impacté, les familles vulnérables continuant de solliciter les Eaje.

Les modes d’accueil utilisés par les familles

0 à 3 ans

La famille
ou les proches

L’assistant(e) maternel(le) 
(individuel ou en Maison 

d’assistant(e)s maternel(le)s
ou en crèche familiale)

Etablissement d’accueil 
du jeune enfant

Fermés le week-end

A domicile, très coûteux,
mobilisé par défaut

par les familles travaillant
en horaires atypiques

3 à 12 ans

Ecole
Institut médico-éducatif

Garderie de l’école :
matin et soir

Centre de loisirs :
mercredi et vacances

Pas d’offre d’accueil en 
horaires atypiques

A domicile, très coûteux,
mobilisé par défaut

par les familles travaillant
en horaires atypiques

Crèches inter-entreprises «PIM PAM POMME» 
•  Dans le Calvados, à Bourguébus, de 5 h à 22 h.
•  Dans la Manche, à Cherbourg en Cotentin et à Querqueville, de 5 h à 22 h. 
•  Dans l’Orne à Flers, une micro-crèche pour un accueil régulier occasionnel et d’urgence, ouverture de 5 h 30 à 20 h 30. 
La tarification est calculée en fonction des ressources et du nombre d’enfants à charge (barème national fixé par les 
Allocations familiales).

«PIM PAM POMME» souhaite répondre au mieux aux besoins d’accueil des familles en offrant une amplitude d’accueil 
large. Ces créneaux d’accueil sur des horaires élargis et/ou atypiques ont fait l’objet d’une réflexion importante portée 
par l’équipe pour respecter au plus près le rythme de vie de l’enfant.

Maison assistant(e)s maternel(le)s «L’univers des petits loups» à Angerville La Martel, en Seine Maritime
Une maison assistant(e)s maternel(le)s «L’univers des petits loups» est implantée depuis le 4 juillet 2011. 
Celle-ci a une capacité d’accueil de 16 places, les quatre assistant(e)s maternel(le)s qui travaillent dans ce 
lieu offrent selon les besoins des parents,  un accueil en horaire atypique avec une amplitude d’ouverture 
de 3 h 30 à 21 h, du lundi au samedi.

Crèche à vocation d’insertion professionnelle (AVIP) à Evreux, quartier de la Madeleine
Ouverte depuis le 1er septembre 2021, la crèche à vocation d’insertion professionnelle est destinée à 
accueillir les enfants de moins de 3 ans, dont les parents sont en recherche d’emploi. L’accueil, à minima 3 
jours / semaine permet ainsi au parent, souvent en situation de monoparentalité, de se mobiliser sur ses 
recherches d’emploi ou de formation. Orienté par les acteurs sociaux du territoire, le parent peut prendre le 
temps nécessaire pour se séparer de son enfant lors de l’arrivée au sein de la crèche. Un interlocuteur unique 
à la crèche permet de rassurer le parent, qui peut ainsi, en toute tranquillité se consacrer à ses propres 
démarches d’insertion.

L’offre d’accueil en horaires élargis et/ou atypiques. Quelques exemples.

Les familles nombreuses

Les familles mono-parentales



ACCÉDER À L’EMPLOI
QUAND ON EST MÈRE : PAS SI SIMPLE…
DES FREINS SIGNIFICATIFS

La parentalité et l’emploi
Contrairement aux hommes dont l’activité profession-
nelle augmente avec l’arrivée d’enfants, les femmes ayant 
des responsabilités familiales ont des taux d’activité et 
d’emploi inférieur à celles qui n’en ont pas

Source : Insee Première n°1795, mars 2020

Hommes Femmes

Sans
responsabilités 
familiales

ayant de
 responsabilités 
familiales

Sans
responsabilités 
familiales

ayant des
responsabilités 
familiales

Taux d’emploi 82% 91% 84% 76%

Inactivité 7% 4% 9% 17%

Chômage 10% 5% 8% 7%

Temps partiel 8% nc 31%

Représentations
sociales des mères
et accès
aux dispositifs
sociaux
«La charge est immense. Si on travaille, il faut 
assurer le travail en plus du temps avec les 
enfants, le ménage... C’est la double peine».
«On ne connait pas nos droits. On ne sait pas 
quoi chercher».
«Pôle emploi, la Sécu, les aides pour les 
enfants... rien ne se rejoint. On est perdu.
On utilise le bouche à oreille mais pour 
ça, il faut déjà avoir l’occasion de parler à 
quelqu’un».
«Je ne suis pas du genre à demander de l’aide. 
On a l’impression de se rabaisser».

Inclusion numérique
Aujourd’hui, l’ensemble de la société se dirige vers le tout numérique. La parentalité 
n’y échappe pas.
De nombreuses démarches sont à réaliser sur internet : trouver un mode de garde, 
déclarer le salaire de l’assistant(e) maternel(le), régler la cantine, régler la garderie…
Or les familles les plus modestes n’ont pas toujours un équipement informatique et/
ou la maîtrise des outils informatiques.

«J’ai internet sur mon téléphone mais je n’ai pas d’ordinateur».
« Faire un CV, une lettre, une demande pour les aides, c’est compliqué».
«Il faut aller à la bibliothèque et les impressions sont payantes».

Mobilité
Dans les communes, essentiellement rurales, où les transports 
collectifs sont peu nombreux et leurs horaires souvent inadaptés, 
le fait de posséder ou non un véhicule constitue donc un élément 
déterminant dans les parcours professionnels (accueil des enfants, 
formation, recherche d’emploi, choix d’accepter une promotion…).

«Je prends le bus jusqu’au terminus puis la navette ou je fais du 
covoiturage. Il faut beaucoup s’organiser»
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LES MODES D’ACCUEIL EN NORMANDIE
Le taux de couverture du mode de garde des 0-2 ans correspond aux places offertes par les Etablissements d’accueil du 
jeune enfant (Eaje), les micro-crèches, les assistant(e)s maternel(le)s, les gardes à domicile et l’école.
Pour 100 enfants de 0 à 2 ans, le taux de couverture moyen national est de 59 places.

En Normandie, le taux de couverture est supérieur à 84 places pour 24% des communes. Il est inférieur à 38 places 
pour 36% des communes.

La capacité d’accueil masque de grandes variations sur le territoire.

En Normandie, avant 
3 ans, une capacité 
d’accueil plutôt bonne ...

...
avec des variations sur 
l’ensemble du territoire

Un taux de couverture qui repose sur l’accueil individuel

Répartition des places pour les enfants de moins de 3 ans (hors congé parental)

Source : Caf 2019 - SMR Normandie (réseau des charges d’études)

Communes - Taux de couverture

Taux de couverture 0 - 2 ans



Pour les familles les plus modestes, une place chez un(e) assistant(e) maternel(le) coûte 
2 à 4 fois plus chère qu’en établissement d’accueil collectif.

Exemple pour une famille ayant des revenus équivalent à un SMIC*, il reste à sa charge :

• 58€/mois pour une garde en établissement d’accueil collectif

• 156€/mois chez un(e) assistant(e) maternel(le)

• 319€/mois pour une micro crèche PAJE

*En 2018, le montant du SMIC brut en France est de 1498,47 euros mensuel.

Pour les enfants scolarisés, parmi les frais à prévoir pour les familles :
-  la cantine, la garderie, le centre de loisirs, l’accueil péri-scolaire (assistant(e)s maternel(le)s 

ou garde à domicile),…
Les coûts sont variables selon les communes. Exemple : pour une famille à revenus modestes, 
un repas pris à la cantine peut varier entre 0,60 et 5 €. 

Source : sites internet des collectivités consultés en mai 2020.
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Les coûts des modes d’accueil

Que sont les horaires atypiques ?

Source : Inrs, Le Point des connaissances sur…, mars 2013

Deux catégories socio-professionnelles vont principalement avoir 
besoin de mode de garde en horaires atypiques : les ouvrières et les 

employées. 
Les premières représentent 31% du monde ouvrier de type industriel. 
Leurs horaires sont décalés et fluctuants d’une semaine à l’autre. 
Ayant peu de possibilités de demander des aménagements 
d’horaires ou des temps partiels, c’est la catégorie professionnelle 
la plus impactée par la parentalité : 54% des ouvrières ayant des 
responsabilités familiales sont en emploi contre 74% de celles qui 
n’en ont pas(1). 

Les secondes travaillent dans la restauration ou dans des commerces 
ouverts le week-end ou le soir. 75% des employé(e)s sont des femmes. 

45,5% travaillent le samedi et 25% travaillent le dimanche(2). 
Sources : (1) Insee Première n° 1795, mars 2020 / (2)Dares analyses n°30, juin 2018. 

«Je connais une mère qui laissait son plus jeune au grand frère de 6 h à 8 h le matin».

«J’étais conductrice de bus. J’ai tenu jusqu’au 3 ans de mon fils avec une nounou qui le gardait de 5 h à 21 h. 
Ca avait un coût mais je tenais. Après, j’ai cherché mais comment faire ?
Je n’avais pas la solution. Il fallait mieux s’arrêter».
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Horaires atypiques


